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Passation de commandement
au CPI

De gauche à droite : 
Commandant Jean-Luc STOLL Chef de la compagnie 4, 

Régis BEHRA ancien Chef de corps, 
Romain GAUTHRON nouveau Chef de corps, 

Sébastien REYMANN, Maire de Dolleren.

Village que j 'a ime

Village que j 'a ime
Dépôt légal  E26/84 du 10  février 1984
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ÉDITO

Chères habitantes, Chers habitants,

 

C’est avec beaucoup de plaisir que je m’adresse à vous en 
tant que conseillère municipale, vice-présidente de la régie 
des téléskis et trésorière du club des sports de Dolleren.

 

Ces fonctions je les exerce avec un engagement sincère, por-
tée par le désir de faire vivre notre beau village, de renforcer 
le lien social et de soutenir les projets qui nous rassemblent. 
Grâce à une équipe municipale dynamique et des bénévoles 
investis, Dolleren continue d’avancer.

 

Être conseillère municipale, c’est être à l’écoute de vos besoins, de vos préoccupations et faire remon-
ter vos demandes. Car les conseillers municipaux vous représentent au sein du conseil municipal qui 
est l’organe de décision de la mairie. Mon rôle est aussi d’assurer la liaison entre la commune et les 
bénévoles afin d’entretenir cette collaboration vivante, qui se réinvente sans cesse.

 

La régie des téléskis et ses bénévoles sont, depuis 1972, un moteur de notre activité hivernale, qui 
accueille petits et grands, passionnés de glisse ou simples curieux. Mais faire vivre la montagne en 
hiver au cœur de la plus belle vallée, est devenu une tâche ardue ces dernières années en raison du 
manque de neige.

 

Et c’est là, grâce à une réflexion commune et la volonté de M. le Maire, qu’est né le club des sports de 
Dolleren. En quelques années, il est devenu un pilier de la vie associative locale. A travers les activités 
sportives, nous transmettons des valeurs de respect, d’efforts et de convivialité. Événement sportif 
tel que le premier DH de la vallée organisé sous la houlette du club de VTT de Michelbach, a été un 
véritable succès.

Nous fêtons également cette année la 5ème édition du « VTT ô SCHLUMPF », les 12 et 13  juillet pro-
chain. Notre partenariat avec l’USOD d’Oberbruck, lors du Grempelturnier du 28 juin, démontre une 
énergie intercommunale dans le haut de la vallée.

J’en profite pour remercier tous les bénévoles qui, au travers de la régie et du club des sports, font 
vivre Dolleren avec dynamisme.

 

Je reste convaincue que c’est ensemble, dans le dialogue et le partage que nous continuerons à faire 
de Dolleren ce village où il fait si bon vivre.

 

Merci à toutes et tous pour votre confiance, votre énergie et votre attachement à notre commune.

 

Catherine HAAN
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ADRESSES UTILES :

Service des impôts des particuliers du centre 
des finances publiques de Thann

55 rue du Général-de-Gaulle
68802 Thann Cedex
Tél : 03 89 38 58 00 

Du Lundi au Mardi : de 8 h 30 à 12 h 30
Du Jeudi au Vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30

Service de Gestion Comptable de GUEBWILLER
3, Place Lecocq

68500 GUEBWILLER
03 89 74 93 51

sgc.guebwiller@dgfip.finances.gouv.fr
Accueil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
REPOS DO
,REPOS DOMINICAL

Il est rappelé que l’utilisation des tronçon-
neuses, tondeuses à gazon et autres maté-
riels motorisés de jardinage et d’entretien des 
espaces verts ou naturels ainsi que celle des 
engins d’exploitation forestière est interdite 
tous les jours fériés calendaires et spécifiques 
au droit local ainsi que les dimanches.

Horaires à respecter :
Du lundi au vendredi de 7 h à 12 h et de 13 h à 
19 h.
Le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h.. 

POPULATION LÉGALE À 
DOLLEREN au 1er JANVIER 2025 

469 habitants.

OBLIGATIONS DES RIVERAINS 

Les quatre commandements du propriétaire 
ou locataire riverain :

Veiller à la propreté des rues, trottoirs, rigoles 
et caniveaux par un balayage fréquent,

 Veiller à l’évacuation des eaux de pluie en 
gardant les tuyaux de descente en bon état, 

 Effectuer l’élagage des haies vives et autres 
arbres débordant sur le domaine public,

 Procéder à l’enlèvement des mauvaises 
herbes sur toute la longueur de sa propriété.

Accueil public :
Mardi et vendredi : de 9 h à 11 h 30 et de 17 h à 
18 h

Permanence : 

Sébastien REYMANN, Maire : 
le mardi de 17 h à 18 h.

Pascal GAUTHRON, Premier Adjoint : 
le samedi matin sur rendez-vous.

Fermeture du secrétariat :

– Le mardi 15 juillet 2025

– Du 21 au 25 juillet 2025

POSTE OBERBRUCK 

L’agence postale est ouverte les lundi, mardi, 
jeudi, vendredi et samedi de 8 h 30 à 11 h 30.

RECENSEMENT DES JEUNES 
DE 16 ANS

Les jeunes nés en 2009 devront se faire recen-
ser à la Mairie au cours de l’année 2025, dans le 
mois qui suit leur seizième anniversaire. Cette 
formalité est obligatoire pour les enregistrer et 
permettre leur convocation à la journée défense 
et citoyenneté. L’attestation de recensement 
est obligatoire pour l’inscription à tout examen 
ou concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique.

DÉPART/ARRIVÉE DANS 
LA COMMUNE

Arrivée, départ ou simple changement 
d’adresse dans la commune : dans votre inté-
rêt, n’omettez pas de le signaler au secrétariat 
de la Mairie.

Pensez à vous inscrire sur la liste électorale  : 
Formulaire à retirer en mairie ou via le site in-
ternet : https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/R16396

Mairie de Dolleren
  3, rue du BM 11 68290 DOLLEREN
  03 89 82 02 12

  dolleren.mairie@gmail.com
   www.dolleren.fr
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FACTURES D’EAU

En raison d’un problème de paramétrage 
informatique, les factures d’eau du 1er  se-
mestre 2025 seront envoyé par le SGC à par-
tir de mi-juillet.

NAISSANCE

Alice LAURENT le 10 décembre 2024
fille d' Aurélie HAAB et d’Arthaud LAURENT

DÉCÈS

Jean-Pierre GASSER — le 02 avril 2025

Lucien ILTIS — le 20 mai 2025

 RECOMMANDATIONS

Quelques conseils de prévention en période
de forte chaleur peuvent vous permettre de
prendre soin de vous et de vos proches :
  Buvez régulièrement de l’eau sans
        attendre d’avoir soif.
  Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le
       corps (au moins le visage et les avants
        bras) plusieurs fois par jour.
  Mangez en quantité suffisante et ne
        buvez pas d’alcool.
  Restez au frais plusieurs heures par
        jour dans un lieu frais (cinéma, centre
        commercial, supermarchés…).
  Privilégiez les activités douces.
  Maintenez votre logement frais
        (fermez fenêtres et volets la journée,
        ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus
        frais).
  Pensez à donner régulièrement de
        vos nouvelles à vos proches et, dès
        que nécessaire, osez demander de
        l’aide.

QUÊTE 2025 POUR LA LIGUE CONTRE LE CANCER

La Quête Cancer pour le Comité Départemental du Haut Rhin a été effectuée dans notre village au 
cours des mois de mai et juin comme toutes les années.
Le montant total de vos dons s’élève à 2.955.00 € pour l’année 2025. Votre générosité a une nouvelle 
fois dépassé celle de l’année précédente. L’intégralité de vos dons a été versée à la Ligue contre le 
Cancer à Colmar par l’intermédiaire de la Mairie de Dolleren.

Votre grande générosité de cette année encore, renouvelée au fil des ans, est une belle preuve de 
votre confiance pour la Ligue et pour la noble cause qu’elle défend.
Pour les quêteurs bénévoles (depuis 30 ans), votre intérêt et votre accueil toujours très aimable sont 
un encouragement.

Comme chaque année et pour diverses raisons, le contact avec un petit nombre de foyers n’a pas pu
se faire. Toutefois, si souhaitez soutenir la Ligue, il vous est possible d’adresser directement un chèque 
à : la Ligue Contre le Cancer — Comité du Haut Rhin — 11 rue Camille Schlumberger — 68000 COLMAR.

Vous pouvez également vous renseigner à la Mairie de Dolleren ou auprès de Valérie Kessler.

Dominique, Véronique, Renée, Marie-Anne et Valérie vous remercient.

Valérie KESSLER — Déléguée
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CONSEIL MUNICIPAL

AU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 11 AVRIL 2025 

Budgets primitifs 2025 

BUDGET GENERAL - COMMUNE 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 418 857.77 €  418 857.77 € 
Investissement 35 820.01 €  35 820.01 €  

BUDGET EAU 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 35 738.37 €   35 738.37 € 
Investissement  53 888.74 €    53 888.74 €  

BUDGET FORET 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 90 693.46 €  90 693.46 € 
Investissement  57 500.00 €  57 500.00 €  

BUDGET GRABER 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 43 760 € 43 760 € 
Investissement 29 654 .42 €  29 654 .42 €  

BUDGET TELESKI 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 15 391.59 €  15 391.59 € 
Investissement 0 € 0 €  

Taux d’imposition 2025 : Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux  
communaux pour 2025. 
- taxe foncière sur les propriétés bâties :  23.88 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 60.96 %
- taxe d’habitation : 10.52 %

Récapitulatif des achats de forêt : 

FORET MANGEL :  

Commune de Dolleren :  
- Lieu dit HUEBEN – Section 11 – Parcelle 5
- Contenance : 208.80 ares
- Tarif : 29 000 €
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FORET MANGEL :  

Commune de Dolleren :  
 

 
 

- Contenance totale : 96.16 ares 
- Tarif : 15 000 € 

 

FORET CENCI :  

 

- Tarif total : 11 397.45 € 

 
Complémentaire santé AXA : Le conseil municipal valide l’ouverture d’un tarif remisé pour l’ensemble 
des habitants de la commune sur les contrats de complémentaire santé AXA éligibles. 
 

Demande de subvention - Région Grand Est : Sollicitation d’une subvention pour l’installation d’un 
carport au city. Dans le cadre du pacte pour les ruralités, la région Grand Est finance des projets à 
hauteur de 50 % des dépenses.  
Le budget prévisionnel : 6 318.66 € 
 
Protection sociale complémentaire : Approbation de l’accord collectif local prévoyance et 
participation à la procédure de marché public pour la passation d’une convention de participation 
prévoyance avec le centre de gestion du 68.  

 

Lieu Dit Parcelle Contenance
Seibel 09/0013 19,86 ares
Seibel 09/0015 76,3 ares 

Section Parcelle Contenance/are
5 3 41,60 15 624,00
9 89 41,20 15 618,00
9 92 47,20 15 708,00
9 99 15,65 15 234,75
9 104 125,60 15 1884,00
9 105 44,32 15 664,80

10 18 27,89 15 418,35
10 24 88,20 15 1323,00
10 29 40,20 15 603,00
10 36 48,70 15 730,50
5 36 22,10 15 331,50
8 5 54,00 15 810,00
9 103 77,00 15 1155,00

10 19 31,84 15 477,60
10 23 35,72 15 535,80
10 25 18,61 15 279,15

759,83 11397,45

Total
Parcelles 

Tarif/are

TOTAL
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SEANCE DU 24 JUIN 2025 

Composition du conseil communautaire de la communauté de communes : Fixation du nombre et de 
la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Vallée de 
la Doller et du Soultzbach dans le cadre d’un accord local. Dolleren : 1 siège.  

Demande de subvention : Octroi d’une subvention d’un montant de 50 € en faveur du Club de scrabble 
de Masevaux pour la participation aux championnats national et mondial de Sylvain PAUMIER. 

Décision modificative – BUDGET GRABER : Correction d’une erreur de saisie dans le logiciel de 
comptabilité pour le Budget du Graber.   
 
Subvention budget annexe GRABER : Validation du versement de crédit du budget général au budget 
du Graber pour un montant de 25 882.01 €. 

Subvention budget annexe FORET : Validation du versement de crédit du budget général au budget 
de la forêt pour un montant de 31 772.46 €. 

Organisation du temps scolaire : Validation des horaires d’école, proposé par le conseil d’école, pour 
la rentrée prochaine. Horaires inchangés. 
 

 
 
Bâtiment PER « La Source » : Proposition de la communauté de commune d’établir un bail 
emphytéotique de 25 ans avec la mairie de Dolleren pour le bâtiment PER.  
 
Collaboration bénévole à une mission de service public communal : Validation de la collaboration 
bénévole du Directeur des téléskis du Schlumpf : Monsieur Christophe FRITZ.  
 
 
 
 

Le procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal est consultable sur le site internet de la 
mairie : https://www.dolleren.fr 
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 AGENDAS

Samedi 13 septembre, le conseil de fabrique vous proposera sa traditionnelle choucroute sous forme 	
			      de vente à emporter.

Dimanche 14 septembre, bénédiction du chemin de croix restauré, et bénédiction des paniers de 		
		           	          fruits et légumes et des cartables. Après l’office, verre de l’amitié offert par 	
			            la municipalité.

Dimanche 26 octobre, repas d’automne « Surlawerla » proposé par les sapeurs-pompiers.

Les flyers bientôt dans votre boîte aux lettres.
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Budget de fonctionnement 2025
418 858 €

9,30 € Entretien bâtiments,
de la voirie et prestations de
services 
(38 900€)

40,10 € Frais de
fonctionnement des
services 
(167 970 €)25,06 € Contributions

budgets annexes et
Subventions aux
associations et  (104 977 €)

25,54 € Frais de fonctions
et gestions courantes
 (107 011 €)

Répartition des dépenses sur 100€

25,06€

40,10€

9,30€

25,54€

14,7 € Produit des domaines
publics et recettes diverses
(Loyers, concessions cimetière...
(61 684 €)

34,2 € Fiscalité
directe  (143 195 €)

34,5 € Dotations
et subventions
 (143 995 €)

16,6 € Excédent
2024 (69 983 €)

Répartition des recettes sur 100€

34,5€
34,2€

16,6€ 14,7€
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Graber

Éclairage public

Amélioration  du captage
d’eau potable

Changement des
fenêtres Mairie/Ecole

Budget total : 120 000 €
Subventionné par le Bassin
Rhin Meuse à hauteur de 

80 %

Budget total : 78 000 €
Subventionné par le Territoire
d’Énergie Alsace : 23 000 € 

Budget total : 45 000 €
Subventionné par la CEA et

DETR : 25 000 € 

Finalisation des travaux

Réserve incendie

Budget total : 270 000 €
Subventionné par la région Grand Est,

Massif des Vosges : 130 000 € 

Budget total : 26 000 €
Subventionné par la CEA : 9 000 € 

Principales dépenses 
d’investissement 2020-2025
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GRANDS ANNIVERSAIRES

Ce printemps, M. le Maire Sébastien REYMANN, accompagné de ses adjoints, a eu la joie de mettre à 
l’honneur deux autres nonagénaires dans notre village. Il s’agit de Mmes Denise LEHMANN et Marie-
Rose NAEGELEN. Un panier garni leur a été offert pour leur souhaiter au nom de tous les habitants de 
la commune un joyeux anniversaire.

Denise est née ILTIS le 4 avril 1935 à Dolleren. Deuxième 
d’une fratrie de 3, elle a le malheur de perdre son papa 
en 44. La famille s’installe alors à Oberbruck. Après sa 
scolarité à l’école primaire, elle fait encore une année 
au « Centre » à Masevaux (l’actuel Lycée Professionnel 
Joseph VOGT) et est embauchée à l’usine de Tissage 
Zeller à Oberbruck.
Le 8 novembre 1957, elle épouse Joseph LEHMANN de 
Sewen et le couple s’installe à Dolleren. Deux enfants, 
Gilbert en 1958 et Josiane en 1961, naissent de leur union.
Malgré le décès de son mari, le 4 décembre 2022, elle 
ne se laisse pas abattre et, avec les bons produits du 
jardin, fait quotidiennement de bons petits plats pour 
elle et ses deux enfants restés célibataires. Elle aime la 
lecture et regarder le biathlon et le rugby à la télé. Elle a 
beaucoup tricoté et brodé. Elle fait aussi des confitures 
avec les fruits de son verger.
Nous lui souhaitons encore de belles années d’une re-
traite paisible entourée de ses deux
enfants.

Marie-Rose est née EHRET le 26 mai 1935 à Dolleren, pe-
tite dernière d’une fratrie de 7 enfants. Après sa scola-
rité à l’école du village, elle est embauchée chez Zeller 
à Oberbruck, poste qu’elle abandonnera à la naissance 
de sa 3 e fille. De son union avec Etienne NAEGELEN de 
Dolleren en mai 58 naîtront 4 filles : Bernadette, Brigitte, 
Elisabeth et Danièle. En juillet 1990, son mari décède à 
l’âge de 60 ans.
5 ans après, lors d’un voyage des classards de Sewen et 
Dolleren, elle rencontre Joseph EHRET de Bernwiller, ori-
ginaire de Sewen. Ils unissent leurs deux solitudes pour 
partager vacances et voyages jusqu’à ce que la maladie 
mette un terme à ces réjouissances.
Marie-Rose a encadré durant 40  ans les séances du 
3e âge, tout d’abord avec Marguerite TROMMENSCHLA-
GER, puis avec Elise MERSIOL au décès de Marguerite. 
Elle a rendu son tablier l’année dernière, mais fréquente 
toujours le club pour s’adonner à la belote.
Elle reste très active, cultive son jardin, aime lire, faire des 
jeux sur sa tablette, et fait quotidiennement la cuisine. 
Les dimanches sont, la plupart du temps, consacrés, aux 
sorties aux restaurants avec Joseph. Elle est très coquette 
et a la chance d’avoir gardé une excellente mémoire.
Elle est huit fois grand-mère et dix fois arrière-grand-
mère ; un onzième arrière-petit-enfant est attendu au 
mois d’août. 
Nous lui souhaitons également de profiter de belles an-
nées en bonne santé, entourée de sa famille.                 BS
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HATHA -YOGA
Le lundi : 18h45 pour une seule séance

 COURS DE DESSIN
Adultes et enfants de + 10 ans

Séances de 2h
Jeudi de 16h30 à 19h30

Belote et 
Petits Chevaux

Le jeudi : de 14h00 à 18h00, 
tous les 15 jours

         SCRABBLE
Le mercredi de 17h à 19h00

Christiane RUDLER
06 82 18 51 64 -

christiane.rudler@gmail.com

Joël LEBRE
 joellebre565@gmail.com

André EHRET
06 78 66 15 85 -
03 89 82 97 92

Jean-Louis PAUMIER
 jpaumier@estvideo.fr

         Adhésion annuelle MJC (assurance comprise) : 
Carte individuelle : 10€ - Carte familiale : 16 € 

LA MJC DOLLEREN
Maison des Jeunes et de la Culture, maison pour tous

Renseignements et inscriptions 
Yvette WECKNER - Présidente de la MJC
06.23.84.30.29 - weckyfdoller@tv-com.net

MODERN JAZZ AFRO
Le jeudi de 18h30 à 20h00

tous les 15 jours

Philippe WAPS
 philwaps@gmail.com
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KERMESSE DE FIN D'ANNÉE.

Le vendredi 27 juin, après l'école, nous avons participé à une kermesse organisée par la mairie de Dol-
leren.

Les petits et les plus grands ont pu jouer à des jeux d'équilibre, de lancer, d'adresse sous un magni-
fique soleil.

Il était aussi possible de se restaurer et boire un verre pour fêter dignement la fin d'année.

Ce jour fut aussi l'occasion de rendre hommage à Charlotte, notre directrice, qui partira en retraite à 
l'automne. Monsieur le Maire a préparé un discours émouvant, quant à nous, les élèves, nous avons 
tenté une nouvelle version de la chanson de Mika "C'est la vie". Nous souhaitons beaucoup de bonheur 
à Charlotte dans sa nouvelle vie.

Nous remercions la mairie d'avoir convié l'école à cet évènement mais également les parents pour 
leur aide dans les stands ou dans la confection de gâteaux.

Bonne vacances et à l'année prochaine.

Les élèves

 12
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SORTIE NATURE 26-06-2025

Durant 3 demi-journées nous nous sommes rendus près du réservoir à Dolleren, accompagnés de 
Christophe Zekkout, où nous avons eu plaisir à retrouver nos cabanes confectionnées les années pré-
cédentes…
Pour enrichir notre herbier nous avons marché jusqu’à Sewen, par le chemin des copains, pour collec-
ter les feuilles d’arbre…

C’est sous un beau soleil que nous avons partagé une infusion fraise-reine des prés.
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CLASSE VERTE

Dimanche 11 mai, grand départ pour notre tant attendue classe verte ! 17 h, tous dans le car direction la 
Chaume à Orbey.
Encadrés par 
Alexouille « la fri-
pouille » et Louis 
nous avons partagé 
jeux, repas et veil-
lées avec les écoles 
d’Oberbruck Rim-
bach et Sewen…
Nous avons décou-
vert grâce à Patrice,
notre guide haute 
montagne, les alen-
tours du centre, la 
ferme voisine, et les 
supers coins cabane 
en forêt…

ÉCOLE — ANASTASIA

Jeudi 12 juin après-midi nous avons eu la visite de Nast. En effet nous avons la chance de compter 
parmi les parents d’élèves, une maman chanteuse !
Anastasia et son ami Fluffy nous ont présenté leurs instruments, nous avons même pu les essayer…
Après quelques notes, nous avons chanté tous ensemble une chanson… ([ j’ai trouvé un coquillage…])
nous l’avons accompagnée au son des percussions… tchatchatcha !
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HOPLA ROT
Chronique de l’USOD 

Aux quatre coins de la planète, la guerre fait rage. Tout est source de conflits et de massacres. Chaque 
assaillant trouve des justifications à son intervention. Heureusement, à de rares exceptions près, le 
football n’est pas prétexte à vaincre à tout prix. Pas de guerre, si ce n’est la guerre des nerfs pour 
joueurs et spectateurs.

L’équipe fanion : Monter au créneau

Les rouges ont dû se battre bec et ongles pour assurer leur place en district 2. Alors que l’horizon pa-
raissait dégagé, une cascade de blessures a sérieusement ébranlé la sérénité de l’équipe. Finalement, 
plus de peur que de mal et une belle 8e place méritoire. L’arrivée de nouvelles recrues va permettre 
d’étoffer cette armée de combattants et lui éviter… d’aller au casse-pipe.

L’équipe 2 : Guerre de tranchées

Nos doublures ont sauvé l’essentiel, à savoir battre (écraser) leur principal rival et assurer leur maintien 
en district 5. Mais quelle abnégation il leur a fallu pour aller batailler chaque dimanche avec un effectif 
réduit et la peur d’une nouvelle désillusion. Alors en aucun cas il n’est question de leur… tirer dessus 
à boulets rouges.

Les U15 : Attaque en règle

Verre à moitié vide ou à moitié plein ? Ces adolescents ont su mettre à genoux bon nombre d’adver-
saires jusqu’à viser le titre. Malheureusement, lors de l’ultime rencontre, ils ont dû baisser pavillon 
de justesse face au leader virtuel, non sans avoir eu les occasions de remporter ce dernier combat. Il 
reste à féliciter cette équipe pour ses belles victoires. Et pourquoi pas les voir finir l’an prochain… en 
première ligne.

Les U13 : Pas les armes

Il n’y avait pas grand-chose à faire face à des adversaires bien plus aguerris à des joutes sportives. 
Quand on manque de confiance en soi et que les obstacles paraissent insurmontables, avec la meil-
leure volonté du monde et malgré une qualité de jeu non négligeable, l’issue est souvent inéluctable. 
Et la bataille… fait long feu.

Les U11 : De braves soldats

Deux équipes, deux motifs de satisfaction. Ces jeunes joueurs ont fait bien mieux que de se défendre 
dans leurs sections respectives. Très volontaires, ils ont également misé sur une belle entente. Comme 
quoi, mêler grosse assiduité et ambiance cordiale est… une bonne stratégie.

Les U9 et U7 : La fleur au fusil

Jouant sans pression, nos petits n’ont cessé de progresser de jour en jour. Devenus de plus en plus col-
lectifs au fur et à mesure des plateaux, ils sont la preuve vivante qu’à cet âge il faut mettre en avant… 
la formation des troupes.

Après le Grimpelturnier (voir photos) et les stages de foot des jeunes, place à une trêve estivale bien 
méritée. Le temps de reposer son corps et de recharger ses accus, une nouvelle saison reprendra ses 
droits. En attendant les confrontations à venir, bel été à tous !

Et… allez les rouges.                                                                                                                    Etienne BAEUMLER
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LE GREMPELTURNIER

 Des tutus en folie

Les Waschba

Les Mojitos
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UN WEEK-END DE FOLIE AU SCHLUMPF !

Dolleren accueillait sa première Descente VTT.
Les 10 et 11 mai derniers, notre village a connu un événement sportif d’exception avec la toute pre-
mière édition de Descente VTT (DH) organisée à Dolleren, sur la toute nouvelle piste du Schlumpf.
Une grande première qui restera gravée dans les mémoires tant l’ambiance, l’engagement et le spec-
tacle étaient au rendez-vous !

Si la DH avait déjà fait vibrer l’Alsace par le passé (la dernière fois en 2015), c’est la première fois que 
Dolleren accueillait une compétition de ce type, et le succès a été immédiat  : 139 pilotes venus de 
France, d’Allemagne et de Belgique, et plus de 300 spectateurs répartis sur les deux journées.

Un week-end de sport et d’adrénaline.

Sur une piste technique et spectaculaire, les pilotes ont enchaîné les descentes à vive allure, sous les 
yeux d’un public conquis. Cette première édition a montré que le site du Schlumpf a tout d’un spot de 
descente VTT de haut niveau.

Podiums 2025 :
HOMMES
··    Florian Siriex (Corrèze) — 
  Vainqueur du classement général
··    Benjamin Hosatte
· ·   Lévy Batista
FEMMES
· ·   Léa Weil (92e au général)
· ·   Nina Besançon
··    Aourell Guentric 

Un grand merci aux bénévoles du Club des Sports de Dolleren 
et du Club de VTT de Michelbach pour la bonne organisation.
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ASSOCIATION DES JSP DE LA VALLÉE DE LA DOLLER 
ET DU VALLON DU SOULTZBACH

La formation de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) est dispensée au sein de l’as-
sociation des JSP de la Vallée de la Doller et du Vallon du Soultzbach. Elle 
dure quatre années à partir de 11 ans (à l’entrée en sixième).
Au terme de ces quatre années, les JSP passent un examen intitulé brevet 
national de jeune sapeur-pompier.
Grâce à ce diplôme et à partir de l’âge de 16 ans, le jeune peut être recruté 
comme sapeur-pompier volontaire « trois missions » (incendie, prompt se-
cours et opérations diverses).

Nous vous avions déjà présenté Léo qui aux termes de sa formation a signé 
un double engagement au sein de notre CPI intercommunal et du Centre de Secours de Masevaux, 
jusqu’à la professionnalisation au Bataillon des Marins Pompiers.

Cette fois, nous vous proposons le témoignage de Timéo, Mattéo, anciens JSP et Enzo JSP en fin de 
formation, qui nous livrent ci-après leurs expériences, leurs espoirs et leurs doutes. 

Si toi aussi, tu souhaites rejoindre la grande famille des sapeurs-pompiers, que tu as au moins 11 ans, 
contacte-nous :
-	 TROMMENSCHLAGER Christian 06 62 51 55 62 — c.trom56@gmail.com,

-	 GAUTHRON Romain 06 83 40 94 67 – romain.gauthron68290@gmail.com

Timéo Enzo Mattéo
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Présente-toi en quelques lignes : nom, prénom, âge, études en 
cours…. Commune de domicile.

Je m’appelle Timéo FLUHR, j’ai 17 ans. J’habite à Oberbruck, dans 
la vallée de la Doller. Actuellement, je suis en première STMG au 
lycée Scheurer-Kestner, et en parallèle, je suis engagé en tant que 
Sapeur-Pompier volontaire au CS de Masevaux et au CPI de Dolle-
ren Oberbruck Rimbach et j’ai été au sein de la section des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers de la Vallée de la Doller pendant 5 ans.

Connaissiez-vous la section JSP de la Vallée de la Doller avant de 
vous engager ?

Oui, j’en avais déjà entendu parler, notamment par de la famille qui 
baigne ou baignait dans ce monde.

Pourquoi avoir rejoint la section JSP ?

Depuis tout petit, je suis attiré par le métier de pompier. J’avais en-
vie d’apprendre les gestes de secours, de faire partie d’une équipe, 
et de me rendre utile. Les JSP, c’était pour moi la meilleure façon de 
me lancer concrètement dans ce projet.

Les formations se déroulent sur quatre années ? Peux-tu nous informer de leur évolution ?

Oui, c’est un parcours sur quatre ans, qui commence doucement et devient plus technique avec le 
temps.
•	 En première année, on découvre les bases : le matériel, les règles de sécurité, les gestes de pre-
miers secours.
•	 Ensuite, on commence les manœuvres plus poussées, les techniques incendie et de secours.
•	 En troisième année, ça devient plus physique et on se prépare au brevet.
•	 Et la quatrième est surtout axée sur les révisions, les entraînements et la mise en situation pour 
nous préparer à l’après.

As-tu toujours été motivé, ou as-tu connu des coups de moins bien, avec peut-être l’envie de lais-
ser tomber ?

J’ai toujours été motivé, mais comme tout le monde, il y a eu des moments un peu plus durs. Entre 
les cours, les JSP, les activités physiques, et la fatigue, ce n’est pas toujours simple. Mais je n’ai jamais 
vraiment eu envie de tout arrêter. L’ambiance et ce rêve de devenir pompier m’ont beaucoup aidé à 
garder le cap.

Qu’est-ce qui t’a le plus marqué ?

Ce qui m’a le plus marqué, c’est la solidarité entre nous. On apprend à vraiment compter les uns sur 
les autres. Et puis les manœuvres, quand on commence à se sentir « dans la peau » d’un pompier, c’est 
motivant.

Quelles sont les exigences pour passer le brevet de cadet ? (y compris le niveau en sport)

Il faut être sérieux, assidu, bien connaître ses manœuvres et son matériel. Il y a des épreuves pratiques 
et physiques. Le sport est important : il faut être capable de courir, grimper, porter, et nager. C’est exi-
geant, mais on s’y prépare bien pendant les quatre années.

Maintenant que tu es diplômé ou en voie de l’être, que comptes-tu faire (professionnel, engage-
ment SPV ?) 

Je suis maintenant engagé depuis juillet 2024 au CPI et depuis novembre au Centre de Secours de 
Masevaux. C’est une suite logique après ces années de formation. Et professionnellement, je m’oriente 
également vers le métier de pompier (professionnel ou militaire).
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Présente-toi en quelques lignes : nom, prénom, âge, études en 
cours…. Commune de domicile. 

Je m’appelle Nussbaum Mattéo, je suis en terminale Bac Pro Ges-
tion des Milieux Naturels et de la Faune, j’ai 18 ans et j’habite à Dol-
leren.

Connaissiez-vous la section JSP de la Vallée de la Doller avant de 
vous engager ?

Je connaissais la section JSP auparavant car plusieurs membres de 
ma famille sont engagés en tant que sapeur-pompier volontaire.

Pourquoi avoir rejoint la section JSP ? 

Je me suis engagé chez les JSP car j’avais envie de découvrir ce 
que c’est d’être sapeur-pompier. J’avais également envie d’acqué-
rir de nombreuses connaissances et de me rendre utile en venant 
en aide aux personnes dans le besoin.

Les formations se déroulent sur quatre années ? Peux-tu nous 
informer de leur évolution ?

Pendant la première et deuxième année on axe les cours principalement sur la théorie, ensuite on 
met en œuvre cette théorie et au fil des années on augmente la difficulté des cours JSP. Cela permet 
de nous mettre dans de parfaites conditions pour le brevet de cadet en quatrième année, examen qui 
nous permettra de nous engager par la suite dans un centre de première intervention ou un centre 
de secours.

As-tu toujours été motivé, ou as-tu connu des coups de moins bien, avec peut-être l’envie de lais-
ser tomber ?

 J’ai, par période eu des moments d’hésitation surtout dans la difficulté. Mais ma passion et ma déter-
mination à rejoindre les sapeurs-pompiers m’ont poussé à continuer ma formation.

Qu’est-ce qui t’a le plus marqué ? 

Ce qui m’a le plus marqué c’est que chez les pompiers personne n’est laissé à l’écart, quand quelqu’un 
est en difficulté, on s’entraide on se pousse tous vers le haut. On apprend le vivre ensemble et le res-
pect. J’ai également vraiment apprécié les stages de cohésion qui ont été mis en place.
  
Quelles sont les exigences pour passer le brevet de cadet ? (y compris le niveau en sport).

Pour passer le brevet, il est important d’être présent à tous les cours, il faut maintenir une activité phy-
sique régulière. Il faut, malgré les difficultés rencontrées, être déterminé à y arriver.

Maintenant que tu es diplômé ou en voie de l’être que comptes-tu faire (professionnel, engage-
ment SPV ?) 

Depuis mon engagement au sein du CPI Dolleren-Oberbruck-Rimbach je ne prévois pas pour l’instant 
de m’engager dans un autre centre, car l’année prochaine je pars en apprentissage à Besançon donc 
je serais de moins en moins présent.
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Présente toi en quelques lignes : nom, prénom, âge, études en 
cours…. Commune de domicile.

Je m’appelle GASS Enzo et j’ai 15 ans Je suis en seconde Bac pro 
métier de la sécurité au lycée Charles de Gaule de Pulversheim et 
j’habite à Dolleren. 

Connaissiez-vous la section JSP de la Vallée de la Doller avant de 
vous engager ?

Je connaissais déjà la section JSP grâce à mon grand-père qui était 
sapeur-pompier et encadrait les JSP avant.

Pourquoi avoir rejoint la section JSP ?

J’ai voulu rejoindre la section JSP pour savoir ce qu’était d’être 
pompier volontaire et approfondir mes connaissances sur le métier 
de pompier. 

Les formations se déroulent sur quatre années ? Peux-tu nous 
informer de leur évolution ?

Les deux premières années on fait surtout de la théorie pour découvrir tous les matériels qu’utilisent 
les pompiers, par exemple la nomenclature de l’ARI (Appareil Respiratoire Isolant) ou du LSPCC (Lot 
de Sauvetage et de Prévention contre les Chutes.) La troisième année, on approfondit la théorie et on 
essaye de la mettre en pratique. La dernière année on fait beaucoup de pratique afin de préparer le 
brevet national et notre futur engagement au sein d’un Corps de Sapeur Pompiers.  

As-tu toujours été motivé, ou as-tu connu des coups de moins bien, avec peut-être l’envie de lais-
ser tomber ?

J’ai connu des samedi matin où le réveil était difficile après une semaine de cour mais une fois arrivé 
aux cours de JSP j’étais à nouveau motivé. La dernière année m’a semblé longue pour la simple raison 
que j’avais hâte de passer le brevet national… et d’intégrer le CPI.
  
Qu’est-ce qui t’a le plus marqué ?

Ce qui m’a le plus marqué c’est la rigueur : être ponctuel et assidu, être présent pour ses co-équipiers, 
ainsi que le volume de matériel que l’on peut utiliser en étant pompier.

Quelles sont les exigences pour passer le brevet de cadet ? (y compris le niveau en sport).

Les exigences pour passer le brevet de cadet c’est de la motivation pour être présent à tous les cours 
et une bonne condition physique. Tout cela se résume par un bon entrainement pour les épreuves 
physiques et les manœuvres. 

Maintenant que tu es diplômé ou en voie de l’être que comptes-tu faire (professionnel, engage-
ment SPV ?)

A partir du mois de juillet je compte signer un premier engagement au CPI SIVU Dolleren Oberbruck 
Rimbach et, plus tard, souscrire un double engagement au sein Centre de Secours de Masevaux. Je 
compte passer un bac pro et après tenter le concours pompier pro et le concours de la brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris.
 
Dernière nouvelle :
félicitation pour la réussite de ton examen Enzo ! 
Bienvenu au CPI...  
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DANS LE DÉTAIL...

Le dimanche 6 juillet a eu lieu la passation de commandement entre l’Adjudant-chef Régis BEHRA et le 
Sergent-Chef Romain GAUTHRON.
Une belle cérémonie rehaussée par la clique Thur/Doller, sous les ordres du Commandant Jean-Luc 
STOLL, Chef de la Compagnie 4 du Service d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin.

Le Caporal-chef Frédéric HENNEMANN, le Sergent Raphaël HANS et l’Adjudant-chef Régis BEHRA se sont 
vus remettre la médaille de l’union départementale pour 10 années de services méritants à l’Amicale.
La médaille de l’union régionale Grand Est échelon or a été décernée au Capitaine honoraire Alain GRAN-
KLATEN pour l’en-
semble de son œuvre 
dans le monde asso-
ciatif sapeur-pom-
pier durant sa car-
rière.

La population des 
trois communes du 
SIVU était au rendez-
vous pour accompa-
gner ses pompiers 
lors de ce passage de 
relais.

Village que j 'a ime

Village que j 'a ime


